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Comment prendre en compte une garantie de loyer remboursée ? 
 
EXEMPLE PRATIQUE Un bénéficiaire de l'aide sociale se voit rembourser la garantie de loyer qu'il avait déposée 
pour son ancien appartement. Pour l'aide sociale, celle-ci représente, dès le moment du versement, une recette à 
prendre intégralement en compte dans le calcul du soutien. 

 

→ QUESTION 

→ BASES 

 

PRATIQUE 
Cette rubrique répond à des questions 
exemplaires qui sont posées à la CSIAS dans 
le cadre de ses offres de conseil et les publie. 
Plus d'informations sur csias.ch → Conseil 
pour les institutions. 

 
→ REPONSE 
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